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En Algérie, plus de 60% de la production nationale en lait est auto consommée en zone rurale
[1]. 2% de cette production est d’origine cameline illustrée par la figure ci-dessous en
comparaison avec les autres espèces laitières .

2. Qualité microbiologique 

L’indisponibilité d’un référentiel d’analyse microbiologique spécifique au lait cru ou fermenté de
chamelle, constitue une contrainte d’évaluation objective de la qualité microbiologique de cet
aliment. Les données de la littérature pour différents échantillons de laits cru de chamelle de six
pays sont résumés dans le Tableau ci-dessous.

Les allégations d’effets bénéfiques du lait de chamelle pour la santé humaine [2] a augmenté
son flux de commercialisation mais, en absence totale de législation qui régit le contrôle de
salubrité de cet aliment. En conséquence, le consommateur peut être assujetti à de graves
répercussions ce qui est en contradiction avec l’objectif souhaité.
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Pays Flore totale (ufc/ml) Références

Ethiopie 4 x 105 - 105 [3]

Emirats Arabe unis 94.1 % des échantillons < 105 [4]

Israël 8.0 x 104 - 5.3 108 [5]

Kenya 102 - 105 [6]

Somalie 102 - 108 [7]

Algérie 1.8 x 108 - 6 x 108 DRICI et al.,
(Résultats non communiqués) 

L’étalon utilisé est celui du lait de vache, dont les normes pour un lait potable à la
consommation humaine en terme de flore totale doit être ≤à105 ufc/ml (norme adoptée par
l’union européenne UE).

3. Problématiques 4. Recommandations

Identification de  la 
Chaine de production  et 
de  commercialisation du 

lait cru de chamelle en 
Algérie  

1

ELEVEUR 

Production de lait cru   
de chamelle

*Conditions d’ hygiène  
Environnement, traite 
???

* Etat de santé de l’animal

3

Eleveur/Commercant

Mise  en vente

du produit sans analyse 
préalable????????

(Forme de fraude  
commerciale)

4

Consommation 

Quels Risques 
sur la santé 

humaine ?????
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Conservation dans 
des bouteilles en 
plastique non 
stériles :

*4 -10 jours 
Température 

ambiante  6 à 34°C

*≤16 jours à4°C

Le lait de chamelle 
ne caille pas, l’éleveur 
pense que son lait n’est 

pas altéré  ???????????

Organiser et promouvoir l’activité laitière cameline :

-Gestion des problèmes environnementaux en liaison avec 
l’élevage camelin.

-Renforcement des systèmes de contrôle alimentaire, notamment 
création d’ une législation spécifique. 


